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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Da der Ständerat der Initiative für Ernährungssicherheit einen Gegenentwurf
gegenübergestellt hatte und die Behandlungsfrist im Januar 2017 abgelaufen wäre,
wurde von beiden Räten eine Fristverlängerung um ein Jahr gutgeheissen.
Im Frühjahr 2017 behandelte der Nationalrat im Differenzbereinigungsverfahren den
vom Ständerat vorgeschlagenen Gegenentwurf zur Volksinitiative des Bauernverbandes.
Die Mehrheit der WAK-NR (20 zu 1 Stimmen, 3 Enthaltungen) zeigte sich mit dem
Vorschlag des Ständerats einverstanden und plädierte dafür, diesen dem originalen
Initiativtext vorzuziehen. Zwar wurde von allen Seiten bestätigt, dass auch der neue
Verfassungstext keine Gesetzesänderung und keinen neuen Subventionstatbestand mit
sich bringen würde, aber man begrüsste, dass bei einer Annahme des Gegenentwurfs
der Begriff der „Ernährungssicherheit” in der Verfassung festgehalten und umschrieben
würde und dass der Begriff, im Vergleich zum ursprünglichen Initiativtext, in einem
globaleren Kontext verstanden würde. Zudem habe der Entwurf des Ständerats einige
formale Mängel des ursprünglichen Initiativtextes aus dem Weg geräumt.
Auch wurde von Kommissionssprecher Beat Jans (sp, BS) darauf hingewiesen, dass in
der Formulierung des Gegenentwurfs zwei Begehren der Fair-Food-Initiative
aufgegriffen wurden. So steht in einem Abschnitt, dass grenzüberschreitende
Handelsbeziehungen, die zur nachhaltigen Land- und Ernährungswirtschaft beitragen,
gefördert werden sollen. Ein anderer hält einen ressourcenschonenden Umgang mit
Lebensmitteln fest, was als Einbezug der Food-Waste-Thematik verstanden wurde. 
In der nationalrätlichen Debatte gab es zwei Minderheitsanträge von Seiten der SVP und
einen aus der FDP-Fraktion. Thomas Aeschi (svp, ZG) forderte im neuen Artikel zur
Ernährungssicherheit die „wortgetreue Umsetzung von Artikel 121a der
Bundesverfassung” festzuhalten; Marcel Dettling (svp, SZ) schlug in einem Einzelantrag
vor, den Text mehr auf die inländische Produktion auszurichten. Der dritte
Anpassungsvorschlag, eingereicht von Christian Wasserfallen (fdp, BE), beinhaltete die
Forderung den „ressourcenschonenden Umgang mit Lebensmitteln” aus der Vorlage zu
streichen. Alle Anliegen blieben im Nationalrat chancenlos.
Die grosse Kammer entschied mit 173 zu 7 Stimmen (11 Enthaltungen), dem direkten
Gegenentwurf zur Volksinitiative „Für Ernährungssicherheit” zuzustimmen. Die Vorlage
wurde von allen Fraktionen unterstützt, die 7 Gegenstimmen stammten aus den
Fraktionen der FDP und der SVP. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 07.03.2017
LAURA SALATHE

Le député socialiste Beat Jans (ps, BS) demande au Conseil fédéral de rédiger un
rapport examinant les possibilités pour faciliter la reprise des terres et des
exploitations agricoles, et ce particulièrement dans le cas de personnes n'ayant pas de
lien familial avec un agriculteur ou une agricultrice. La baisse du nombre d'exploitations
(2% en moins par année en moyenne) s'explique, en grande partie, selon le dépositaire
du postulat, par l'absence de succession au sein de la famille. Il décrit cette situation
comme étant absurde, étant donné qu'un nombre croissant de jeunes ne possédant
pas de terres seraient intéressés à reprendre une exploitation. Pourtant, l'accès à
celles-ci n'est simplifié que pour les membres directs de la famille. Il veut donc faciliter
la transmission à des personnes non-affiliées afin de réduire le nombre de fermes
vendues par année. Selon lui, les personnes ayant activement fait une formation
d'agriculteur sont, de facto, plus motivés. Faciliter l'accès à la reprise d'une
exploitation agricole pourrait, de plus, dynamiser le secteur agricole et apporter des
idées neuves ainsi que des solutions innovatrices. Finalement, il souhaite que l'exécutif
se penche sur les possibilités que pourrait offrir l'agriculture solidaire (associations de
producteurs et de consommateurs). Beat Jans veut ainsi lutter contre la mort lente des
paysannes et paysans. Le député bâlois est soutenu par le Conseil fédéral qui demande
aux membres de la chambre basse d'accepter l'objet. 
Contrairement à ce que pensait Beat Jans, ce postulat ne fait pas l'unanimité au sein
des groupes parlementaires, celui-ci étant combattu par le député UDC Marcel Dettling
(udc, SZ), ce dernier argumentant que les problèmes que connaît le monde agricole
suisse aujourd'hui sont à trouver dans les conditions cadres, dans la charge de travail,
le revenu, les règlements ainsi que dans la position de l'agriculture au sein de la
population. Il considère, de plus, que faciliter l'accès aux terres à des personnes

POSTULAT
DATUM: 28.02.2018
KAREL ZIEHLI
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extérieures aux familles paysannes ainsi qu'aux associations de consommateurs et de
producteurs irait dans la direction d'une gestion connue sous la RDA ainsi que des
kolkhozes. Finalement, il estime que les questions entourant la reprise d'exploitations
par des tiers seront traitées dans le cadre d'un rapport que l'Office fédéral de
l'agriculture (OFAG) doit remettre cet été, rendant ce postulat redondant.
A une question posée au député schwitzois, Beat Jans lui fait remarquer qu'il n'est
nulle part inscrit dans le postulat que le droit à la terre sera assoupli, ce à quoi Marcel
Dettling répond que c'est vers cette voie que l'on se dirige en acceptant le postulat. 
Lors du vote, le groupe UDC s'oppose en bloc contre le postulat Jans, qui passe malgré
tout la rampe grâce au soutien des autres groupes majoritairement en faveur de celui-
ci (111 voix pour, contre 73 et 3 abstentions). 2

Réagissant à la guerre en Ukraine et aux mesures proposées par le Conseil fédéral pour
réduire l'impact de l'agriculture sur l'environnement, des membres de l'UDC ont
annoncé vouloir lancer une initiative pour garantir un plus haut taux d'autosuffisance
alimentaire. Esther Friedli (udc, SG) et Marcel Dettling (udc, SZ) – tous deux membres
du Conseil national – s'inquiètent des attaques successives du Conseil fédéral contre la
production agricole, s'indignant de l'importance donnée à la protection de la
biodiversité, au détriment de la production d'aliments. Avec les mesures prévues par le
Conseil fédéral, les surfaces de promotion de la biodiversité augmenteraient à partir de
2024, ce qui est inacceptable pour les deux parlementaires. L'initiative inscrirait un
objectif de 60 pour cent d'autosuffisance alimentaire nette, alors que ce taux est
actuellement de 49 pour cent. Et afin de ne pas atteindre ce taux au détriment de
l'élevage animal – une réduction de la consommation de produits animaux pourrait
permettre d'augmenter l'autosuffisance alimentaire  –, l'initiative serait formulée de
telle sorte que cette production soit également renforcée. Marcel Dettling l'explique en
rappelant les nombreuses surfaces occupées par les prairies et l'importance du bétail
pour empêcher que les montagnes ne se transforment entièrement en forêts.
Finalement, l'initiative devrait s'attaquer à la bureaucratie dans le domaine agricole. 
Invitée par le journal Blick à réagir à cette initiative, l'écologiste bâloise Maya Graf, elle-
même agricultrice, a critiqué une initiative qui ne pourrait se faire qu'au détriment du
climat et des écosystèmes. Il serait pourtant possible d'augmenter le taux
d'autosuffisance alimentaire en Suisse en se focalisant sur deux mesures phares, à
savoir s'attaquer au gaspillage alimentaire et réduire la consommation de viande, ce qui
permettrait de cultiver plus de plantes directement consommables par les êtres
humains. Cette manière d'agir sur le taux d'autosuffisance alimentaire fait sens selon le
chef de la communication de l'institut de recherche fédéral Agroscope Marc Andrey.
Cela permettrait, d'une part, une alimentation plus saine et d'autre part, une réduction
de la charge sur l'environnement. Un appauvrissement de la biodiversité pourrait, à long
terme, mettre en danger la sécurité alimentaire du pays.
Le président de l'Union suisse des paysans (USP), Markus Ritter (centre, SG),  n'a pas
souhaité se prononcer sur un soutien ou non d une initiative, mais précise que les
demandes formulées par les deux initiant.e.s éveillent l'intérêt de l'organisation, même
si un taux de 60 pour cent net parait trop ambitieux. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 15.08.2022
KAREL ZIEHLI

Internationale Landwirtschaftspolitik

«Plan Wahlen 2.0», voici comment le premier parti de Suisse, l'UDC, souhaite régler la
question de l'approvisionnement alimentaire alors que la guerre en Ukraine a des
répercussions multiples sur le secteur agricole. En utilisant cette expression – aussi
nommée «Aubauschlacht 2.0» outre-Sarine – le parti agrarien vise une augmentation
de la production agricole nationale, à l'image de ce qui s'est fait lors de la deuxième
guerre mondiale. La situation d'alors avait, entre autres, poussé les autorités à
réquisitionner chaque espace à disposition sur le territoire national pour la production
de denrées alimentaires; une manière de se prémunir d'une trop forte pénurie due au
conflit qui se déroulait de l'autre côté des frontières du pays. Le déclenchement de
l'invasion russe en Ukraine a provoqué un débat public clivé sur la situation de
l'approvisionnement alimentaire de la Suisse. La réaction de l'UDC et d'une partie du
milieu agricole contraste avec celle des milieux écologistes et de l'agriculture
biologique. Les solutions proposées également.
Avant d'en venir à ces solutions, rappelons que tant l'Ukraine que la Russie sont deux
pays exportateurs nets de certains biens agricoles et que ce conflit amène à des
tensions sur le marché international des matières premières. L'Ukraine exporte des
céréales, des fourrages et des huiles végétales (colza et tournesol en tête), tandis que la

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.03.2022
KAREL ZIEHLI
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Russie est une productrice importante, entre autres, de blé, d'huile de tournesol et
d'engrais azotés; ces derniers étant obtenus par un procédé chimique impliquant du
gaz. Dans le courant du mois de mars, la Russie a menacé de bloquer les exportations
de ces engrais – dont la Suisse dépend à hauteur de 14 pour cent – ceci afin de faire
pression à l'internationale. Bien que la Russie n'ait pas mis ses plans à exécution, les
paysan.ne.s en Suisse sont impactés par la hausse des prix des engrais, qui découle de
la hausse des cours du gaz, grevant leur budget annuel. Selon l'USP, cela devrait
engendrer une hausse des coûts de 10 pour cent pour les exploitations moyennes. Une
pénurie de ces engrais ne semble pourtant pas être à l'ordre du jour, la Confédération
ayant libéré une partie des stocks obligatoires. A voir quelle sera la situation lors de la
prochaine commande.
A côté des engrais, la sécurité de l'approvisionnement en fourrages pour les animaux de
rente a également été une question taraudant le monde agricole. Bien que la Suisse
n'importe que peu de fourrages de ces deux pays, elle dépend de la production des
pays voisins qui s'approvisionnent auprès des deux pays en conflit, menant à une
hausse des prix par effet de ricochet. Selon la Confédération, la hausse globale des
coûts de production pour les agricultrices et agriculteurs se répercutera en grande
partie sur les prix des denrées alimentaires et ne sera pas entièrement portée par le
monde rural.
Au-delà des coûts supplémentaires pour les praticien.ne.s de la terre, les autorités
suisses se sont, dès le début du conflit, montrées confiantes quant à
l'approvisionnement en denrées alimentaires du pays. La Suisse ne dépend pas des
céréales ukrainiennes ou russes, étant autonome à 80-90 pour cent à cet égard,
contrairement à d'autres régions du monde pour qui cette situation est bien plus
sensible (Maghreb et Proche-Orient entre autres). Sur la question des huiles végétales,
seuls 10 pour cent de l'huile de tournesol consommée en Suisse provient d'Ukraine,
alors que la Confédération ne dépend pas de la production russe, contrairement à la
France qui a vu les rayons de ses magasins dévalisés par des citoyen.ne.s inquiets d'une
pénurie de cette huile. Les autorités suisses ont toutefois décidé de regarder dans
quelle mesure la production indigène d'huile de tournesol pourrait être augmentée à
partir de 2023. Quant à l'huile de colza, 3/4 de celle consommée en Suisse est
indigène.
La Confédération possède, en plus des stocks obligatoires, un plan d'urgence en cas de
pénurie; un plan qui consisterait à augmenter la production végétale au détriment de la
production carnée, ce qui impliquerait des changements dans les comportements
alimentaires de la population. Christian Hofer, qui dirige l'OFAG, a fait part de ses
réflexions au journal alémanique NZZ en mai de cette année, notamment sur la
réorientation des cultures de céréales qui sont, à l'heure actuelle, à 60 pour cent
dédiées à la production de fourrages. Il faut dire que les stigmates de la guerre en
Ukraine ne sont pas près de disparaître, rendant une réflexion sur la production
alimentaire nécessaire. C'est du moins l'avis du politologue de l'Université de Berne,
Lukas Fesenfeld qui rappelle qu'une partie importante des champs ukrainiens sont
minés et qu'il faudra des années pour assurer un déminage complet du pays. La
production agricole de l'Ukraine risque d'en être affectée pour un certain temps, ce qui
pourrait contribuer à déstabiliser les marchés internationaux (s'ajoutant aux effets de
plus en plus perceptibles du changement climatique sur les récoltes). L'une des
solutions serait, selon le politologue, de rediriger certaines cultures et de changer nos
modes de consommation, à l'image de la proposition émise par le chef de l'OFAG. 
Cette position est également défendue par les milieux écologistes pour qui augmenter
le taux d'autoapprovisionnement alimentaire en intensifiant les cultures n'est pas
tenable, l'agriculture conventionnelle étant entièrement dépendante des importations
d'engrais russe et de pesticides, comme pointé par Kilian Baumann (verts, BE). Le
député vert, par ailleurs agriculteur bio, estime donc qu'il faut agir sur une
augmentation des surfaces bio, sur la consommation de viande et sur le gaspillage
alimentaire. Michel Darbellay, membre de la direction de l'USP, s'est dit ouvert à une
réduction de la consommation de viande, pour autant que cela ne se fasse pas au
détriment de la viande suisse et en laissant la responsabilité d'agir aux mains des
consommateurs.trices. L'UDC a déposé une série de motions tant au Conseil des Etats
qu'au Conseil national pour s'attaquer à l'écologisation de l'agriculture telle que prévue
par le Conseil fédéral, dénonçant une réduction automatique de
l'autoapprovisionnement alimentaire en cas de mise en œuvre de ces plans. Mais
certain.e.s élu.e.s du parti agrarien veulent aller plus loin: deux de ses membres
– Esther Friedli (udc, SG) et Marcel Dettling (udc, SZ) – ont prévu le lancement d'une
initiative pour fixer dans la Constitution un taux d'autoapprovisionnement net de 60
pour cent. Celui-ci atteint aujourd'hui 49 pour cent. 4
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Landwirtschaft und Umweltschutz

L'agriculture occupe une place particulière lorsqu'on se penche sur la question
climatique. En plus d'être la quatrième émettrice de gaz à effet de serre (à hauteur de
14 pour cent, derrière les transports, l'industrie et les ménages), elle est touchée de
plein fouet par les modifications climatiques. Qu'il s'agisse de la grêle, des épisodes de
gel au printemps ou des sécheresses successives, telle que celle subie en 2018, le
monde agricole doit faire face aux aléas climatiques, qui ne feront que se renforcer
avec le temps. En réaction à l'été caniculaire subi une année auparavant, l'USP a
organisé une conférence de presse pour clarifier sa position. Lors de cette conférence
de presse, elle a annoncé vouloir lutter contre le réchauffement climatique. Alors que
par le passé, le président de l'USP, Markus Ritter (centre, SG), demandait aux autorités
que les agricultrices et agriculteurs touchent à l'avenir des compensations financières
en cas d'aggravation du réchauffement climatique, cette année, la conférence de
presse s'est principalement concentrée sur les efforts à entreprendre par le monde
agricole. Ainsi, l'impact des ruminants semble être la principale épine dans le pied de la
paysannerie, et pour en réduire sa portée, différentes idées émergent, telles que des
compléments alimentaires destinés aux bovins permettant de réduire la production de
méthane, le prolongement de la vie des vaches laitières ou la sélection de vaches peu
émettrices de gaz à effet de serre. D'autres possibilités s'offrent aux agricultrices et
agriculteurs, comme la valorisation du lisier et du fumier pour en faire du biogaz, de
l'électricité ou de la chaleur par un processus de fermentation. A côté de cela, le
monde agricole se doit de mettre en place une série de dispositifs afin de s'adapter aux
nouvelles conditions, qu'il s'agisse des systèmes d'irrigation, de la culture de variétés
moins gourmandes en eau ainsi que d'autres sortes végétales moins conventionnelles
mais plus adaptées aux nouvelles conditions, telles que le sorgho, le soja ou le millet ou
du recours à l'agroforesterie, une technique encore peu pratiquée en Suisse. La
souscription à une assurance contre les pertes de récolte et un soutien financier de la
Confédération à cet égard ont également été présentés dans le catalogue des mesures
à appliquer. Finalement, il a été précisé que bien que l'agriculture soit émettrice de gaz
à effet de serre, un bilan global des domaines devrait être effectué, car certaines des
plantes cultivées – notamment fourragères – permettent une absorption du CO2 et un
stockage de ce dernier dans l'humus.
Bien que le président du l'USP plaide pour une Loi sur le CO2 ambitieuse, il n'a pas
manqué de rappeler que tout le monde doit fournir un effort et pas seulement le
monde agricole. Cette position tranche avec celle que l'organisation agricole défendait
en 2016 dans le cadre de la consultation sur la politique climatique, comme le fait
remarquer le St. Galler Tagblatt. Pour l'USP, les objectifs de la Confédération étaient
alors vus comme « très ambitieux ». Pour le journal saint-gallois, la position de Markus
Ritter est délicate, une partie du monde paysan étant proche de l'UDC, un parti qui
combat toute politique climatique progressiste. Dans les médias, on a pu, par exemple,
entendre l'agriculteur et conseiller national Marcel Dettling (SZ) affirmer, lors de la
sécheresse de 2018, « Ich lebe lieber in wärmeren Zeiten », ou encore le président du
parti national, Albert Rösti (BE) qui, au même moment, estimait tout à fait normal qu'il
fasse chaud en été. Toutefois, d'autres voix émergent au sein du parti agrarien, à
l'image des agriculteurs Markus Hausammann (TG) et Erich von Siebenthal (BE), qui ont
tous deux indiqué, dans les médias, leur soutien à la Loi sur le CO2. Ne voulant pas
s'exprimer directement sur la position de l'UDC, Markus Ritter a tout de même affirmé
que celui qui ne s'est pas rendu compte du réchauffement climatique de 2018 n'est pas
paysan. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 12.07.2019
KAREL ZIEHLI

Les discussions autour de la réduction des pesticides et des intrants fertilisants se
sont poursuivies au sein de la chambre basse. Ses membres devaient se prononcer sur
deux divergences qui perdurent avec la chambre haute. Par 97 voix contre 97 et une
abstention, les député.e.s ont accepté, avec la voix prépondérante du président de la
chambre Andreas Aebi (udc, BE), de s'aligner sur le Conseil des Etats et la proposition
du sénateur Hegglin (centre, ZG). Celle-ci constitue, selon la majorité de la CER-CN qui
la soutenait, une solution de compromis: en plus des engrais, seule la livraison
d'aliments concentrés sera, à l'avenir à déclarer obligatoirement, écartant du projet les
fourrages grossiers (foin, etc.). Ces derniers continueront à être saisis de manière
manuelle par les paysan.ne.s, mais échapperont aux calculs à l'échelle régionale et
nationale des excédents d'éléments fertilisants; une situation déplorée par le conseiller
fédéral Guy Parmelin. Une majorité nette s'est dégagée contre la proposition de
minorité Dettling (udc, SZ) visant une suppression de cet article (140 voix contre 55).
Quant à la deuxième divergence, une courte majorité d'élu.e.s a décidé de la maintenir,
refusant par 98 voix contre 96 et une abstention de suivre le Conseil des Etats. Cette

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.03.2021
KAREL ZIEHLI
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divergence, relative aux aires de captage d'eau, sera donc traitée en conférence de
conciliation. 6

Le conseiller aux Etats Werner Salzmann (udc, BE) a déposé une motion visant à
promouvoir les machines et les méthodes agricoles respectueuses de
l'environnement. Après avoir séduit les sénateurs et sénatrices, la motion a été
débattue à la chambre basse lors de la session d'automne 2022. D'abord, la
rapporteuse de la Commission de l'économie et des redevances du Conseil national,
Sophie Michaud-Gigon (vert-e-s, VD), a exposé l'avis de la majorité de la commission
qui se positionne en faveur du rejet de la motion, argumentant qu'un nouveau
processus législatif retarderait la résolution de cette demande, alors que la PA 22+ est
déjà en discussion et pourrait prendre en compte cette motion. Pour sa part, le
rapporteur de la minorité, l'élu zurichois Marcel Dettling (udc, ZH), a plaidé en faveur de
la motion, soulignant l'importance de cette mesure en raison des réductions
nécessaires dans l'utilisation des pesticides et des nutriments, ainsi que des objectifs
environnementaux fixés par le Parlement. Ce dernier a également rappelé que la
législation en vigueur ne permettait pas au gouvernement fédéral de cofinancer ces
machines, et que la mise en œuvre dans la PA 22+ restait incertaine.
Lors du vote, la motion a été rejetée par le Conseil national par 90 voix (le Parti
socialiste et les Vert'libéraux ont voté à l'unanimité contre, soutenus par la majorité des
élu.e.s Vert-e-s et PLR), contre 80 (l'UDC en bloc et  la majorité du groupe du Centre
sauf un élu) et 13 abstentions. 7

MOTION
DATUM: 29.09.2022
LLOYD FLETCHER

«Landwirte setzen ein erstes Zeichen» titre l'Aargauer Zeitung. Lors de la première
session de cette nouvelle législature, les représentants et représentantes de
l'agriculture conventionnelle se sont imposées sur le tout premier objet parlementaire
débattu au Conseil national, qui demandait de repousser d'une année supplémentaire
la mesure obligeant les agricultrices et agriculteurs à consacrer 3.5 pour cent des
surfaces assolées à la promotion de la biodiversité. C'est une longue discussion
politique qui s'achève ainsi, alors que cette mesure a été amplement débattue lors
d'une session spéciale convoquée par l'UDC en 2022. Représentant la majorité de la
CER-CN, Marcel Dettling (udc, SZ) — lui-même agriculteur — a énuméré les raisons pour
lesquelles ce délai devait être instauré. Il a notamment parlé de la nécessité de prendre
en compte une série de mesures déjà existantes mais non considérées dans le projet
du Conseil fédéral. Le parlementaire agrarien a insisté sur les efforts d'ores et déjà
fournis par l'agriculture s'agissant des surfaces dédiées à la biodiversité. Alors que les
paysan.ne.s doivent dédier 7 pour cent de leurs surfaces à cet usage, la moyenne suisse
atteint 19 pour cent par domaine. Repousser la mise en œuvre de cette mesure d'une
année permettrait ainsi de réévaluer certains points et de clarifier la question des
surfaces considérées pour le calcul de ces 3.5 pour cent. 
Représentant la minorité, Kathrin Bertschy (pvl, BE) est revenue sur l'historique de
cette mesure, rappelant qu'elle faisait partie d'un paquet de mesures qui servait de
contre-projet informel à l'initiative sur les pesticides (initiative pour une eau potable
propre et à l'initiative pour une interdiction des pesticides de synthèse). En
connaissance de cause, le corps électoral avait alors rejeté ces deux initiatives. Ce que
l'élue bernoise critique, c'est le non-respect des institutions et des processus
démocratiques. Elle a également souligné les bénéfices d'une telle mesure pour
l'agriculture, alors que les insectes auxiliaires permettent de lutter contre les nuisibles
et d'ainsi réduire la quantité totale de pesticides déversés. Les agricultrices et
agriculteurs pourraient ainsi économiser sur l'achat de ces produits. A la suite d'une
question de Jacques Nicolet (udc, VD) sur la prétendue intelligence de cette mesure,
alors qu'une quantité importante de céréales ne pourrait plus être produite, Kathrin
Bertschy a rappelé qu'il s'agit pour les productrices et producteurs de déplacer les
surfaces de promotion de la biodiversité à un autre endroit et non pas d'en créer des
supplémentaires. Elle n'a pas hésité à l'attaquer sur les proportions dérisoires de ces
surfaces en comparaison de celles dévolues à la production de fourrages animaliers,
qui représentent 60 pour cent des surfaces arables totales.
Au nom du Conseil fédéral, le ministre en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, s'est lui
aussi opposé à la motion. Il s'agit, selon lui, d'être de bonne foi et de ne pas repousser
d'une année supplémentaire cette mesure, alors que le monde agricole a d'ores et déjà
bénéficié d'une année supplémentaire pour s'adapter. Il a d'ailleurs clamé que les
cantons sont prêts, l'entrée en vigueur étant planifiée pour le mois suivant. Le ministre
de l'agriculture a également tenu à évoquer le changement de position de Bio-Suisse et
IP-Suisse, organismes qui représentent 50 pour cent des exploitations et qui avaient en
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premier lieu soutenu cette motion. Les deux organisations se sont par la suite toutefois
rétractées dans une prise de position commune, s'opposant à un changement des
règles au tout dernier moment. La plupart des exploitations se sont en effet déjà
préparées pour 2024. Guy Parmelin a finalement assuré qu'une évaluation de cette
mesure — suivie d'adaptations en 2025 si cela s'avérait nécessaire — interviendrait dès
son application.
Une large majorité du Conseil national (119 voix contre 68 et 4 abstentions) a été sourde
aux promesses du ministre de l'agriculture, estimant nécessaire de repousser à 2025
l'obligation d'allouer 3.5 pour cent des terres arables en surfaces de promotion de la
biodiversité. La motion est ainsi transmise au Conseil fédéral.
Dans les médias, il a été question de la puissance du lobby paysan dans ce nouveau
Parlement, alors que le contre-projet à l'initiative Biodiversité sera rejeté quelques
jours plus tard — «2:0 für die Bauern» a-on pu lire dans l'Aargauer Zeitung qui termine
ainsi son article: « Es wird gemunkelt, dass die Bauern mit einem Abstimmungssieg an
der Urne ihre Macht und den Mythos der Unbesiegbarkeit weiter ausbauen möchten»,
de quoi augurer d'une législature de combat entre les milieux paysans conservateurs et
les protectrices et protecteurs de l'environnement. 8

Tierische Produktion

Le Conseil national a accepté sans discussion le postulat Dettling demandant au Conseil
fédéral – qui proposait également d'accepter ce postulat – d'analyser les conséquences
de l'augmentation de 0,10 du facteur d'unité de gros bétail (UGB) pour les bovins âgés
de 365 à 730 jours ou de plus de 730 jours. Selon le député Dettling (udc, SZ), les
facteurs UGB sont fixés trop bas pour les bovins des races laitières – ces facteurs
permettant de calculer les surfaces (pâturages, etc.) nécessaires par unité de bétail;
une vache ayant actuellement le facteur UGB 1,0. Selon le dépositaire, la consommation
de fourrage chez les vaches laitières a sensiblement augmenté ces dernières années,
d'où la nécessité d'adapter le facteur UGB. De plus, il considère que ce dernier – étant
également trop bas pour les étables – a des conséquences négatives sur les
contributions au bien-être des animaux et les contributions d'alpage. Ainsi, le Conseil
fédéral se voit chargé d'analyser les probables conséquences d'une hausse du facteur
UGB sur différents domaines agricoles ainsi que sur l'unité de main d’œuvre standard
(UMOS) qui permet de rendre compte de la taille d'une exploitation agricole. 9

POSTULAT
DATUM: 29.09.2017
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national a classé le postulat Dettling (udc, SZ) sur les conséquences d'une
augmentation du facteur UGB. Le Conseil fédéral y a répondu de manière détaillée
dans le cadre de la mise en consultation de son train d'ordonnance pour l'agriculture
en 2018. 10

POSTULAT
DATUM: 14.09.2020
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